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Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – SUD
12, RUE CABANIS, PARIS 14E  
TÉL. 01 53 80 84 00

ENTREPRISES
FAYOLLE / JCDECAUX / SOTRASIGN

Quoi ?
Aménagement de l’avenue : créations d’un passage piétons, d’un abribus et d’une bande 
cyclable

Où ?
Avenue Reille (entre la Rue Gazan et l’Avenue René Coty)

Quand ?
Du 9 février au 2 mars 2026

Comment ?
 �Reprise des bordures de trottoir en face de l’arrêt de bus, afin d’assurer la conformité aux 
normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite
 Mise en place d’un abris-bus
 Création d’un passage piéton entre le supermarché G20 et l’entrée du parc Montsouris
 Création d’une bande cyclable en supprimant le stationnement du côté pair de l’avenue
 Pose d’accroches pour vélos
 Création d’une place pour les personnes à mobilité réduite

Les impacts :
Pendant la durée des travaux : 
Du 9 au 27 février 2026 : 
 �Mise en sens unique d’un tronçon de l’avenue Reille, depuis la rue Gazan jusqu’à l’avenue 
de la Sibelle
 Neutralisation du stationnement des nos 36 au 38 de l’avenue Reille
 Neutralisation du stationnement en face du n° 42 de l’avenue Reille

 Circulation des piétons maintenue
 Maintien des accès aux commerces et aux habitations

À partir du 2 mars 2026 : 
 Suppression de tout le stationnement côté pair et création de la bande cyclable

TRAVAUX
AVENUE REILLE


